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Annonces légales et judiciaires
Par arrêté interministériel du 19 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 19 novembre 2021,  les annonces légales et  

judiciaires ont une tarification au caractère en 2024, soit 0,189 euro HT le caractère. 
De manière générale, les annonces judiciaires et légales sont majoritairement tarifées au forfait

(immatriculations, cessations, procédures collectives, changement de patronyme et modifications ).
Les AJL modifications sont désormais forfaitisées et réparties en 3 groupes tarifaires, lorsqu’elles font l’objet d’un événe-

ment unique par annonce.  Les annonces modifications comportant plusieurs événements sont tarifées au caractère.
Les autres annonces (vie des entreprises, avis et enquêtes, marchés publics,…) sont tarifées au

caractère. Le tarif ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

VIGNERONS DE LA
DRÔME DES
COLLINES

VIGNERONS DE LA
DRÔME DES
COLLINES

L'assemblée générale du Syndicat des
Vignerons de la Drôme des Collines aura lieu
le mercredi 14 février à 18 h à la salle "L' eau
vive" (près de la médiathèque) à Château-
neuf-sur-Isère.

ETUDE DE MAÎTRES ETUDE DE MAÎTRES 
« NICOLAS BLANCHON, 

BRICE GUILLON, SYLVAIN JOUY 
ET JULIE CHAUMARAT,
NOTAIRES ASSOCIÉS 

À CHONAS L'AMBALLAN (ISÈRE)

Avis de constitutionAvis de constitution

Suivant acte sous seings privés en date
des 15 et 17 janvier 2024, a été constituée
une société civile immobilière ayant les ca-
ractéristiques suivantes.

La société a pour objet : L'acquisition, en
état futur d'achèvement ou achevés, l'ap-
port, la propriété, la mise en valeur, la trans-
formation, la construction, l'aménagement,
l'administration, la location et la vente (ex-
ceptionnelle) de tous biens et droits immo-
biliers, ainsi que de tous biens et droits
pouvant constituer l'accessoire, l'annexe ou
le complément des biens et droits immobi-
liers en question.

La dénomination sociale est : FLEURS DE
LUTECIA

Le siège social est fixé à : ANDANCETTE
(26140), 5 Chemin des Bateliers.

La société est constituée pour une durée
de 99 années.

Le capital social est fixé à la somme de :
MILLE CINQ CENTS EUROS (1.500,00
EUR).

Les apports sont en numéraires.
Toutes les cessions de parts, quelle que

soit la qualité du ou des cessionnaires, sont
soumises à l'agrément préalable à l'unani-
mité des associés.

Les gérants sont : Monsieur Sylvain Fran-
çois LAIGNEL et Madame Julie Aneline
LAMBERT, demeurant ensemble à ANDAN-
CETTE (26140), 5 Chemin des Bateliers.

La société sera immatriculée au registre
national des entreprises et au registre du
commerce et des sociétés de ROMANS-
SUR-ISERE.

Pour avis
Le Notaire

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seings privés 
en date à ST MARCEL LES VALENCE du 
20/01/2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée ;
Dénomination : S.S.C. TRANSPORTS ;
Siège : 405 rue de Mathias, 26320 ST 

MARCEL LES VALENCE ;
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à comp-

ter de son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés ; 

Capital : 10 500 euros ;
Objet : transport marchandises par 

Véhicule Léger de - 3,5 tonnes et poids 
lourds ;

Transmission des actions : la cession des 
actions de l’associé unique est libre.

Président : Raouf LAJNEF, demeurant 62 
rue Fernand Forest, 26000 Valence.

La Société sera immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de Romans.

POUR AVIS 
Le Président

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seings privés en 
date à ETOILE SUR RHONE du 07/07/2023, 
il a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée ;
Dénomination : ONELINE ; 
Siège : 7790 C - ZA DE FIANCEY RN7, 

26800 ETOILE SUR RHONE ;
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à comp-

ter de son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés ;

Capital : 10 000 euros ;
Objet : gestion de patrimoine mobilier et 

immobilier - animation d’un groupe de so-
ciété ;

Transmission des actions : la cession des 
actions de l’associé unique est libre.

Président : Younasse ESSOUSY, de-
meurant 105 route de Chateauneuf, 26200 
Montélimar.

La Société sera immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de Romans.

POUR AVIS 
Le Président

AGGEE
SARL au capital de 1 000 € 

Siège social : 214, Route de la Bâtie Rolland, 
Montée du Vieux Village 

26740 SAUZET 
794 948 976 RCS ROMANS

Aux termes d’une décision de l’associé 
unique en date du 30/09/23, il résulte que le 
mandat de GESCOREC AUDIT, Commissaire 
aux Comptes titulaire, est arrivé à expiration 
et qu’il n’a pas été procédé à son rempla-
cement.

DÉNOMINATION :  
ST PAUL.

Forme : SCI.  
Capital social : 28 965 euros. 

Siège social : Route DE TAULIGNAN,  
84600 VALREAS. 

421 794 306 RCS d’Avignon.

Aux termes d’une décision en date du 
1 mars 2023, les associés ont décidé, à 
compter du 5 août 2022, de transférer le 
siège social à 901 route de Nyons, 26770 St 
Pantaleon les Vignes.

Objet : Acquisition construction propriété 
de tous biens immobiliers, durée : 99 ans.

Il a également été décidé de nommer en 
qualité de nouveau gérant M. Gildas GIELLY 
demeurant 901 route de Nyons 26770 St 
Pantaleon les Vignes en remplacement du 
gérant décédé et ce à compter du 5 août 
2022

Radiation du RCS d’Avignon et immatricu-
lation au RCS de Romans.

CONSTITUTION
Par acte SSP en date à VALAURIE du 

22/01/2024, il a été constitué une SARL 
MAISON LB, au capital de 1 000 € dont 
le siège social est situé 7 rue Louis Braille  
Zone du Clavon - 26230 VALAURIE, pour 
une durée de 99 ans, ayant pour objet social 
l’exploitation d’un salon de coiffure, la vente 
de produits et matériels de coiffure, acces-
soires et bijoux fantaisie. 

Gérance : MM. Nicolas BESSON et Alexis 
LESCURE demeurant 166 A chemin du 
stade à CHATEAUNEUF DU RHONE 26780. 
Immatriculation de la Société au RCS de 
ROMANS.

Pour avis.

BOISSET
Exploitation Agricole à Responsabilité 

Limitée au capital de 30 000 euros  
Siège social : Combe Tourte  

26600 BEAUMONT MONTEUX 
RCS ROMANS SUR ISERE 384 619 201

AVIS

Aux termes d’une délibération en date 
du 1er février 2021, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de proroger de 50 
années la durée de la Société, soit 5 mars 
2072, et de modifier en conséquence l’article 
5 des statuts.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de ROMANS SUR 
ISERE

Pour avis 
La Gérance

LA CHEVRE  
QUI SAOURIT

Groupement agricole d'exploitation en 
commun en liquidation 

au capital de 20 000 euros 
Siège social et de liquidation :  

180 Route de Crest - 26400 SAOU 
898 017 879 RCS ROMANS SUR ISERE

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPEE

L'Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31 décembre 2023 a décidé la dis-
solution anticipée du Groupement à compter 
du 31 décembre 2023 et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les statuts et 
les délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Monsieur 
Daniel GILLES, domicilié 180 Route de Crest 
26400 SAOU, pour toute la durée de la liqui-
dation, avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les statuts 
pour procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l'actif, acquitter le passif, et l'a auto-
risé à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé à 
l’adresse du siège social sis 180 Route de 
Crest 26400 SAOU. C'est à cette adresse 
que la correspondance devra être envoyée 
et que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de ROMANS SUR ISERE, en 
annexe au Registre du commerce et des so-
ciétés.

Pour avis 
Le Liquidateur

DOMAINE DE LORIS
Exploitation Agricole à responsabilité limitée 

au capital de 810 000 euros 
Siège social : Les Bayles 26400 ALLEX 
840 027 304 RCS ROMANS SUR ISERE

AVIS

Aux termes du procès-verbal d’assem-
blée générale extraordinaire en date du 
15.12.2023, les associés ont pris acte de la 
démission de Monsieur Serge MOUNIER et 
Madame Hélène MOUNIER de leurs fonc-
tions de gérants à compter du même jour.

Statuts mis à jour en conséquence. 
Inscription modificative au RCS de ROMANS 
SUR ISERE

Pour avis 
La Gérance

ASSOCIATION DE 
GESTION ET DE 
COMPTABILITÉ 

CERFRANCE DRÔME 
VAUCLUSE

30 rue Frédéric Chopin - 26000 VALENCE 
Inscrite à l’Ordre des Experts Comptables 

d’Auvergne Rhône-Alpes  
et de Marseille PACA 
Tél : 04 75 78 11 11    

courriel :  contact@dp.cerfrance.fr 
Inscrite à la Préfecture de Valence  

sous le n° W263002081

CERFRANCE Drôme Vaucluse informe 
ses adhérents de la tenue de son assemblée 
générale ordinaire annuelle jeudi 22 février 
2024 à 16 h au Comptoir 532, 330 rue 
Nouvelle, Aire de Marlhes, 26300 ALIXAN, 
à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour sui-
vant :

1. Rapport de gestion, bilan financier au 
30/09/2023 et rapport d’orientation

2. Rapports du commissaire aux comptes
3. Approbation des comptes, quitus au 

Conseil d’Administration
4. Affectation du résultat

A défaut d’assister personnellement à 
l’assemblée, chaque adhérent peut se faire 
représenter par un autre adhérent. Un adhé-
rent ne peut détenir plus de 5 pouvoirs.

Les pouvoirs sont à disposition dans les 
agences et au siège ou à l’adresse électro-
nique suivante : contact@dp.cerfrance.fr

Francis CHAUMEL, 
Président

 

ASSOCIATION DE 
GESTION ET DE 
COMPTABILITÉ 

CERFRANCE DRÔME 
VAUCLUSE

30 rue Frédéric Chopin - 26000 VALENCE 
Inscrite à l’Ordre des Experts Comptables 

d’Auvergne Rhône-Alpes  
et de Marseille PACA 

Tél : 04 75 78 11 11    
courriel : contact@dp.cerfrance.fr 
Inscrite à la Préfecture de Valence  

sous le n° W263002081

Mesdames et Messieurs les adhérents 
sont convoqués en assemblée générale ex-
traordinaire le jeudi 22 février 2024 à 17 h 
30 au Comptoir 532, 330 rue Nouvelle, Aire 
de Marlhes, 26300 ALIXAN, à l’effet de déli-
bérer sur l’ordre du jour suivant :

1. Après présentation du projet de nouveaux 
statuts de l’AGC Isère, présentation et 
adoption du traité de fusion-absorption 
de l’AGC Cerfrance Drôme Vaucluse par 
l’AGC Isère avec effet juridique au 30 sep-
tembre 2023 à minuit,

2. Levée des contreparties, charges et condi-
tions suspensives,

3. Rapport du Commissaire à la fusion,
4. Avis du Commissaire aux comptes,
5. Election du futur conseil d’administration
6. Pouvoirs à donner au Président aux fins 

de :
• Signer le traité de fusion-absorption 

ci-dessus visé,
• Effectuer toutes formalités administra-

tives afférentes conformément à l’article 
71 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 
et le décret d’application n°2015-832 du 
7 juillet 2015,

• Effectuer toutes formalités déclaratives 
auprès de la Préfecture

A défaut d’assister personnellement à 
l’assemblée, chaque adhérent peut se faire 
représenter par un autre adhérent. Un ad-
hérent ne peut détenir plus de 5 pouvoirs. 
Conformément aux statuts, il n’est pas ins-
tauré de quorum.

Le projet de traité de fusion, le rapport du 
Commissaire à la fusion ainsi que les pou-
voirs sont à disposition dans les agences 
et au siège ou à l’adresse électronique sui-
vante : contact@dp.cerfrance.fr

Francis CHAUMEL, 
Président

ACSEE ACSEE 
Entreprise Unipersonnelle A

Responsabilité Limitée 
au capital de 5 000 €

Siège Social : 325 Avenue Jean Moulin 
26290 DONZERE

RCS de Romans N° 800 741 308

Aux termes d’une délibération en date du
01/01/2024, l’Assemblée Générale Extraor-
dinaire, statuant dans les conditions pré-
vues par l'article L.227-3 du Code de com-
merce, a décidé la transformation de la
Société en Société par Actions Simplifiée
Unipersonnelle à compter du même jour,
sans création d'un être moral nouveau et a
adopté le texte des statuts qui régiront dé-
sormais la Société.

La dénomination de la Société, son capi-
tal, son objet, son siège, sa durée et les
dates d'ouverture et de clôture de son
exercice social demeurent inchangées.

Sous sa forme d’Entreprise Uniperson-
nelle à Responsabilité Limitée, la Société
était dirigée par M. Thierry MATHIEU.

Sous sa nouvelle forme de Société par
Actions Simplifiée Unipersonnelle, la So-
ciété est dirigée par M. Thierry MATHIEU,
son Président.

Pour Avis.
Le Président

SCP Stéphane ESTOUR et Cécile PAGES, SCP Stéphane ESTOUR et Cécile PAGES, 
Notaires associés 
à CREST (Drôme)

6, quai des Marronniers

Avis de constitutionAvis de constitution

Suivant acte reçu par Maître Stéphane
ESTOUR, Notaire à CREST, 6, quai des
Marronniers, le 23 janvier 2024 a été consti-
tué un groupement foncier agricole ayant les
caractéristiques suivantes :

Dénomination : GFA de CROZAT
Siège social : 327, Chemin de Crozat

26400 EURRE
Durée : quatre vingt dix neuf (99) année
Capital social : DEUX MILLE EUROS

(2.000,00 €)
Apports en numéraire pour un montant de

deux mille euros (2.000,00 €)
Gérants : M. Ludovic Denis BESSET, de-

meurant à EURRE (26400) 327, Chemin de
Crozat, né à CREST (26400) le 4 mars 1983
et M. Julien Jean Gérard MONIER, demeu-
rant à EURRE (26400) 2514 route des Si-
quets, né à VALENCE (26000) le 21 avril
1980.

Agréments : Les parts sont librement
cessibles entre associés et au profit du
conjoint  ou du descendant d’un associé,
toutes les autres cessions sont soumises à
l'agrément préalable à l’unanimité des asso-
ciés. 

Immatriculation : RCS ROMANS SUR
ISERE

Pour avis
Le notaire.

SCA CAVE 
COSTEBELLE
386 Avenue de Provence 

26790 Tulette

ASSEMBLEE 
GENERALE ORDINAIRE

Vous êtes invité(e) à assister à l’Assemblée 
Générale Ordinaire de la cave qui aura lieu 
le :

Lundi 26 Février 2024 à 17h30 précises
Salle des Fêtes de TULETTE

L’ordre du jour sera le suivant :

-Rapport moral et d’activité du conseil 
d’administration sur l’exercice clos le 
31/07/2023
 - Présentation des comptes annuels clos au 

31/07/2023
 - Rapport du commissaire aux comptes
 - Approbation des comptes annuels arrêtés 

le 31/07/2023
 - Quitus aux administrateurs
 - Affectation du résultat
 - Renouvellement partiel des administrateurs
 - Fixation de l’indemnité globale aux admi-

nistrateurs et budget formation.
 - Constatation de la variation du capital so-

cial
 - Questions diverses

Les adhérent(es) désireux de se porter 
candidat au sein du conseil d’administration 
sont priés d’en faire la demande dix jours 
francs avant l’Assemblée Générale auprès de 
la cave par lettre recommandée avec accusé 
de réception (Art 22 des statuts).

Les comptes de la SCA Cave Costebelle, 
les statuts et le règlement intérieur sont à 
votre disposition pour consultation au siège 
de la coopérative à partir du 15ème jour pré-
cédent l’Assemblée Générale (Art 35 des 
statuts).

Pour la cave COSTEBELLE 
Le Président  Michel BELLIER

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Dénomination : LA TIT CRECHE D’ELEA. 
Forme : SAS. 

Capital social : 1000 euros. 
Siège social : 15 Rue DES FLORALIES   

26120 MONTELIER. 
979 373 271 RCS de Romans.

Aux termes de l’AGE en date du 2 janvier 
2024, le président a décidé, à compter du 2 
janvier 2024, de transférer le siège social à 
Route du Moulin - Lieu dit Champs Chabert, 
26600 Beaumont Monteux.

Modification des statuts article 4.
Mention sera portée au RCS de Romans.

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Dénomination : LA TIT CRECHE DE MILO. 
Forme : SAS. 

Capital social : 1000 euros. 
Siège social : 15 Rue DES FLORALIES   

26120 MONTELIER. 
979 373 131 RCS de Romans.

Aux termes de l’assemblée générale ex-
traordinaire en date du 2 janvier 2024, le 
président a décidé, à compter du 2 janvier 
2024, de transférer le siège social à 1 Chemin 
du Clos, 26120 MONTELIER.

Modification des statuts Article 4
Mention sera portée au RCS de Romans.

 

Le média connecté à la terre

une adresse mail à votre service :
 legales@agriculture-dromoise.fr

Confiez-nous vos annonces légales  
et judiciaires, avis d’enquêtes publiques,
annonces administratives...

Deux habilitations 
sur toute la Drôme 
- Parution sur le journal 
- Publication en ligne
agriculture-dromoise.fr


